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Les étapes d'inscription
Je crée mon compte

Sur le site www.territoiredeculture.fr, je crée mon
compte via la rubrique "Créer mon compte" en
complétant toutes les informations demandées.

J'accède à mon espace candidat
Après la création de votre compte, vous pouvez
modifier et ajouter certaines informations via votre
espace "Mes informations".

Je complète ma candidature
Via la rubrique "Ma candidature", vous pouvez
télécharger et déposer les différents documents
demandés.

Je valide ma candidature
Après vérification des documents déposés, vous
pouvez valider votre candidature qui sera alors
envoyée au comité d'attribution de la Reconnaissance
et régler par la suite les 60€ de frais d'inscription.

J'adhère à l'Association 
Si vous obtenez la Reconnaissance Territoire de
Culture, des frais d'adhésion seront requis et vous
donneront également accès à différents services.


